
MORVAN OXYGENE, club de course à pied implanté à Château-Chinon, organise 
pour  la  8  ème  édition  des  COURSES  PEDESTRES  EN  VILLE  appelées 
« corridas » le  DIMANCHE 20 DECEMBRE AU MATIN autour de la mairie de 
CHATEAU-CHINON ville.  Elles  sont  ouvertes  à  tous :  les  adultes  (bulletins  à 
retirer à l’OTSI ou sur le site WWW.MORVAN-OXYGENE.ORG) mais aussi  LES 
ENFANTS ET LES JEUNES.

10 heures 05
Les  « BAMBINS » 

à la poursuite 
du Père  Noël

2003 et après
400  mètres encadrés par les 

coureurs du club et les parents 
qui  souhaitent accompagner

10 heures 05
Les « Petits »
à la poursuite 
du Père  Noël

2001-2002
800 mètres (encadrés par les 

coureurs de Mo2 et les parents 
s'ils le souhaitent)

10 heures 15
Les Poussins et 
Benjamins (G. et 
F.) à la poursuite 

du Père  Noël

Né(e)s en 99-00

Né(e)s en 97-98

1000 mètres (encadrement 
identique)

2000 mètres (encadrement 
identique)

10 heures 45
Les minimes (G. et 
F.) à la poursuite 

du Père  Noël
Né(e)s en 96-97 4 km

10 heures 45 Corrida des cadets 
G. et F. Né(e)s en 94-95 4 km

Pour les « vadrouilles » des enfants,  il ne s'agit pas de course à proprement dit  : il n'y a 
donc pas de chronométrage, pas de classement « officiel ». Notre club ne souhaite pas que ce 
moment festif autour du Père Noël (exceptionnellement présent sur les lieux),s'inscrive dans 
une logique compétitive pour les enfants.
A l'issue, chaque enfant aura une récompense (médaille, ballotin de sucreries) et une 
collation. 

L’INSCRIPTION  est GRATUITE.  Seuls  les    cadettes  et  cadets  (1994-1995),  qui 
participent à une épreuve classante et  chronométrée, ont à régler  la somme de 4 euros et 
doivent impérativement présenter un certificat médical)

RENDEZ VOUS DEVANT LA MAIRIE DE CHATEAU-CHINON
IMPERATIVEMENT  15 MINUTES AVANT LA VADROUILLE CHOISIE

MUNI DE CE DOCUMENT COMPLETE
NOM et 
Prénom :..............................................................

Année de naissance……………………………………………………………………………………….

Date  et  signature du  responsable  légal  autorisant  l’enfant  à  participer  aux 
animations  pédestres  de  Château-Chinon  du  20  décembre 2009,  certifiant  que 
l’enfant  est  couvert  par  une  police  d’assurance  individuelle  et  déchargeant 
l'organisateur de toutes responsabilités.

Nom :  Signature :


